
REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Ln But - Une Foi °a..fDi7

ASSEMBLEE NATIONALE modifiant et complétant la loi nO 66-07
du 18 Janvier 1966 relative au statut du
personnel des Forces de police.

L'ASSEMBLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Vendredi 24 Octobre 1969, la loi dont la ten~ur suit

ARTICLE PREMIER.- Les articles 2, 10, 11, 17 et 37 de la loi nO 66-07
du 18 Janvier 1966 relative au statut du personnel des Forces de
Police, sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes

"Article 2.- Le personnel des forces de police est
"réparti en cinq corps hiérarchisés :

il-le corps des commissai res de police i

il- le corps des officiers de police et le
Il corps des officiers de paix;
Il- le corps des inspecteurs de police;
il- le corps des gardiens de la paix".

"Article 10.- Les membres des forces de police sont
"recrutés, dans les conditions fixées par décret.

"1°)-parmi les titulaires de certains diplOmes
"et en outre, en ce qui concerne le corps des offi-
liciers de paix, parmi les officiers d'active et
"de réserve des forces armées.

1t2°)-par concours professionnel, parmi les
"membres des forces de police appartenant au corps
"ou à Itun des corps immédiatement inférieurs".

IlArticle 1J. - Les candidats admis dans un corps des
"forces de police par recrutement direct effectuent
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"un stage d'un an à l'issue de leur scolarité dans
"une école de formation avant d'être titularisés.

"Pendant la durée de la scolarité et du
"stage et à l'issue de celui-ci, ils peuvent, sans
"formalités, être licenciés.

"Les candidats admis au concours profession-
"neI effectuent la même scolarité. Pendant cette
"scolarité et à l'issue de celle-ci, ils peuvent
"être, Sans formalités, réintégrés dans leurs corps

"d'origine, En CaS de succès ils sont titularisés
"dans leur nouveau corps à l'échelon de début. Tou-
"tefois, une indemnité différentielle résorbable par
"le jeu de l'aYancement sera attribuée aux membres
"des forces de police intéressés chaque fois que
"l'indice afférent à l'échelon de début du corps
"d'accueil est inférieur à l t indice détenu dans le
"corps d'origine".

"Article 17.- Pour l'application des articles sus-
"mentionnés les commissaires de police, les offi-
"ciers de police et les officiers de paix sont con-
"sidérés comme ayant rang d'officiers j les inspec-
"teurs de police et les gardiens de la paix sont
"considérés comme des militaires non officiers".

"Article 37.- Les membres des forces de police ap-
"partenant aUX corps des commissaires de police,
"des officiers de police, des officiers de paix,
"des inspecteurs de police ainsi qu'aux corps d'ex-
"tinction des inspecteurs de police et des assis-
"tants de police bénéficient du régime des pensions
"des fonctionnaires de l'Etat.

"Les membres des forces de police apparte-
"nant au corps des gardiens de la paix bénéficient
"du régime des pensions militaires de retraite" •

. .1·..



3.-

ARTICLE2.- Il est ajouté à l'article 38 bis de la loi nO 66-07 du

18 Janvier 1966 complétée par la loi nO 67-13 du 28 Février 1967

l'alinéa suivant:

"Article 38 bis, dernier alinéa : Pendant la

"période de cinq ans visée au premier alinéa du

"présen t article, les officiers et les sous-of-

"ficiers des fcrc~s armées servant en position

IIhors cadres dans les forces de police pourront

"à titre provisoire être commissionnés, les pre-

"miers en qualité d'officiers de paix, les

"seconds en qualité d'inspecteurs de police. Ils

"conservent leur statut militaire et la rémuné-

"ration attachée à leur grade".

ARTICLE3.- Il est ajouté à la loi nO 66-07 du 18 Janvier 1966 les

articles 38 ter et 38 quater ainsi conçus :

"Article 38 ter. - Pour la consti tution initiale

"du corps des officiers de paix, il pourra être

"dérogé aux dispositions de l'art.9,5° et de
"l' t . Ad' .ar .11, 1er a11nea, e la presente 101.

"Article 38 quater. - Nonobstant toutes disposi-

"tions contraires t les services qui auront été

"accomplis par les gardiens de la paix après la

"date de prise d'effet du décret nO 67-781 du

"30 Juin 1967 dans les conditions stipulées à

"l'article 84 dudi t décret seront, dans la limite

"du maximumfixé par l'article 26 de la loi

"n> 64-24 du 21 Janvier 1964, pris en compte

"pour le calcul de la pension de retraite".

Dakar, le 24 Octobre 1969

LE PRESIDENTDE SEANCE

SAMBAGUEYE.•
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ARTICLEPREMIER.-Les articles 2. 10. Il. 17 e~ 37 de la loi no6~_

du 18 janvier 1966 r eLat Lvo c,'.:. 1:: ba tuc du ['cTsGr:nf.'!:Ldes Foz-c es de

lice, sont abrogês et rempla~ês par l~~ di2po5ition~ suivantes :

"Arti~l~_~" _. Le pe r s onne.'. U:b f'o r-ces de police

"r-è par t.L en cLuq c orp s h.i è r ar-c h.iaè s

" le CO:q;3 deG c cmn.îaaaLr-e s ùe poiice

le corps des off::_c~e:r'B de police et ~0;If

fl des offjcier~ ~e pa~x ;

"- le corps des i.T'.E:pocteurs de police

!f_ le C01'pL"> des gardiens de la paix" 0

f1Article lQ.- Les membres des forces de police

"recrutês, dans Le c c ondi t.i ons fixées par décret

nIe) "'arm.! l ee-':1 a , J ••!..1 __ 0 titulaires de certains d.

"p Lôrne s et en 81;'T.,-,,:,:! en ce qu.i concerne le cor-pn

"des officiers de pa.iz , par-mf, .•.ss of'f i cLer-s d'a:;,

"et de réserve de.s for-c es armées 0
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fô2°) -jia r coric our-e p r o f e s s.i.on ne L, parmi Le n

"membres des forces de police appartenant au corps ou

"à l'un des corps Lmmè d.ia terr."":,:,:~c:"nférieurs".

"Article 11.,.1Jes candidats admis dans un corps des
"forces de police par re cru temen t, direct e ffectuen t
"un stage d'un an à l'issue de leur scolarité dans
"une école de formation avant d'être titularisés.

"Pendant la durée de la scolarité et liu stage
"et à l'issue de celui-ci, ils peuvent, sans formali··
"tés, être licenciés.

"Les candidats admis au concours profession-
"rie L effectuent la même s c ol ar-L té. Pendant cette sco·-
"larité et à l'issue de celle-ci, ils peuvent être,
"sans formalités7 réintégrés dans leur corps d'ori-
"gine. En caS de succès :Lls sont titularisés dans
"leur nouveau corps à l'éche.Lon de début. Toutc.fo::'s~
"une indemnité différentielle r8sorbable par le je"
"de l'avancement ae r-a a t t r-Lbuè e aux membres des for·-
"ces de police intéressés chaque fois que l'indice
"afférent à l'échelon de début du corps d'accueil
"est inférieur à l'indice détenu dans le corps d' or i>

"giYie".

"Article 17.-Pour l' applica tion des articles sus--
"mentionnés les commissaires de police, les officiers
"de police et les officiers de paix sont considérés
"comme ayant rang d'officiers; les inspecteurs de
"police et les gardiens de la paix sont considérés
"comme des mili taires non of'f.i c.ier-s!",
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"Art i cLe 37. -Les mernb r es des forces de police ap·-

"par t enan t aux COrpL'3des commissaires de police l

"dee officiers de police, des officiers de pai x,

ildE:s inspecteurs de police ainsi qu'aux c0rps

11d"exb.l1ction des Lnapcc teur-e de police et der;

'lnssistants de police bénéficient du régime des

"perrs i ons des f onct i onn.ri r-ee de l'Etat.

IILes membres des forces de police :3.<;:'''

"par t.enan t au corps des gardiens de 1Ft pai.x bé-·

"néficient du régime des pensions militnires de

"retraite".

~RTICLE2.-11 est ajouté â l'article 38 bis de la loi n066-07 du 13 janv~e:

1966 complétée par la loi n067-13 du 28 février 1967 l'alinéa suivant

"Art i.cLe 38 bis, dernier alinéa: - Pendant La

"période de cinq ans visée au premier alinéa d.:

"présent article, les officiers et les sous-of·,

llficiers de l'n.rmée nationale servant en posi-

"tion hors cadres dans les forces de police P()'-~:·'

"r ont â titre provisoire être oommâasd onnès , J.eé~

"premiers en qualité dl officiers de pai.x, Les

"seconds en qualité d'inspecteurs de police. D.s

"conservent leur statut militaire et la rémuné...

1iration nt tachée â leur graderr~

"Article 38 ter.-Pour la constitution initiale

"du corps des officiers de paix, il pourra êt:::e

"d&rogé aux dispositions de l'art.9,5° et de l'a1'i>

ARTICLE3.-11 est ajouté â la loi n066-07 du 18 janvier 1966 les articles

38 ter et 38 quater ainsi conçus
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"11, 1er alinéa, de ln présente loi.

"Article 38 quater.-Nonobstant toutes dispositions
"contraires, les services qui auront été accomplis
!?par les gardiens de la paix après la date de prise
"d'effet du décret n067-781 du 30 juin 1967 dans
HIes C ondi, tions sti pu Lèe s à l'article 84 dudi t dé-
"cret seront, dans la limite du maximum fixé par linr-
"ticle 26 de la loi n064-24 du 27 janvier 1964,
"pris en compte pour le calcul de la pension de
"retraite".


